
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/01/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE (n° de SIRET 21730258700019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 le montant de 154 449,47 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
102 364,59 € pour les dépenses de fonctionnement et à 839 170,78 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 15 648,41 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE 793 336,92 € 130 138,99 €

dont dépenses d'investissement 694 818,33 € 113 977,99 €

2188 Autres immobilisations corporelles 30 826,68 € 5 056,79 €

2313 Constructions 264 154,40 € 43 331,91 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 222 396,25 € 36 481,87 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 9 441,00 € 1 548,70 €

2182 Matériel de transport 168 000,00 € 27 558,72 €

dont dépenses de fonctionnement 98 518,59 € 16 161,00 €

615221 Bâtiments publics 3 892,32 € 638,50 €

615232 Réseaux 230,03 € 37,73 €

615231 Voieries 94 396,24 € 15 484,77 €

Budget annexe : EAU ASST ST MARTIN LA PORTE 148 198,45 € 24 310,48 €

dont dépenses d'investissement 144 352,45 € 23 679,57 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 144 352,45 € 23 679,57 €

dont dépenses de fonctionnement 3 846,00 € 630,91 €

61523 Reseaux 3 846,00 € 630,91 €

TOTAL 941 535,37 € 154 449,47 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE 15 648,41 €

dont dépenses de fonctionnement 15 648,41 €

615231 Voieries 11 418,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 11 418,00 €

45-1 Déneigement ruelles publiques Janvier 2021 7 564,50 €

373-1 Déneigement ruelles communales fin hivers 2020/2021 1 972,50 €

407-1 Balayage voirie communale été 2021 1 881,00 €

615221 Bâtiments publics 4 230,41 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 4 230,41 €

120-1 Vérification annuelle système sécurité salle des fêtes 438,36 €

142-1 Nettoyage vitres école 02/21 252,00 €

225-1 Nettoyage vitres mairie 105,00 €

268-1 Remplacement, mise en service extincteurs bâtiments publics 1 474,31 €

269-1 Vérification des extincteurs des bâtiments publics 133,81 €

349-1 Nettoyage vitres bâtiment salle des fêtes 199,50 €

450-1 Nettoyage vitres école rentrée 252,00 €

451-1 Décapage et mise en cire des salles de classe 716,40 €

452-1 Nettoyage sols des classes rentrée 2021 64,80 €

585-1 Pièces détachées entretien extincteurs bâtiments communaux 594,23 €

Budget annexe : EAU ASST ST MARTIN LA PORTE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 15 648,41 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST MARTIN LA PORTE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST MARTIN LA PORTE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-DE-LA-PORTE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST MARTIN LA PORTE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


